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Lessoins à domicile ne sont pas assez encouragés
Trop de lits hospit:ill~rs aigus
§ont occupés par drs personnrs.
souvent âgtts, qui pourraient
rtre miwx soignées chez elles.

JEAN-PAUL BOMBAERTS

Un grand nombre de patients dans
nos hôpitaux n'y ont en reatité pas
leur place. Ces! ce qu.e montre une
~tude réalisée par Antarl'S Consul-
ting, un bureaucle consultanee basé
à Barcelone, pour le compte dl' [a
banque ING.Ainsi, 5%de, lils aigus
sont occupés par des patients souf-
frant de pathologies chroniques
telles qu'insu!f1s.i1nce cardique, dia-
bète, Brco (<:anjonction de l1lab.-
di('s pulmonaires). De même, 17%
des lits sont occupés par des patients

admis plus de trois fois dans le
mël1le hôpital au cours de Lader-
nière année, tandis que 19%dt's jour-
n~s d'hospitalisation sont réalisée.
par des patients admis depuis pllli

de JO jours. Si on considhe les pa-
tients qui restellt plus de 20 jours,
ce taux est de 27%.

Prestations multiples
.Crs chiffres sonl rtv€/CIleurs d'une
pri:ll' et1 charge qui ri 'est pas adopt ••••••
estime Eduard Portella, directeur
di\Jltares Consulting. Dan._ la plu-
part d~s cas, il s'agit de personnes
âgées, en perte d'autonomie et qui
ont besoin d'une multitude de pln-
tations (mi>dication, soins, revalida-
tion, aide sociale, repas, etc). c(!~
prestatÎons peuvent très bien être

fournies en dehors du milieu hos-
pitalier. Quant aux lits aigus, ils de-
vraient titre rt'selVés à la chirurgie,
la pédiatrte, la médecine interne. les
accouchl'ment\, etc.

Une telle approche permettrait
d'offrir un meilleur service au ma·
l'Ide chroniqut' et coùterait sans
doute moins cher à la collectivité.
Non pas que la &lgique soit parti·

culièrement dépernit're en matière
de soins de santé (10,4% du PIB,
contre 10,5% aux Pays-Bas et 11%en
France). Dans le cas présent, il ne
s'agit p.as dl' dépl'Jls(!r main> mais
de dépenser mieux grâce ildes «rra-
jets intégrh» de soins.
A cet égard "ntart~s Consulting

préconise de mettrt' en place des ré-
seaux (services médicaux, socÏ<lux,

ctc.) qui intègrent l'amont et l'aval
de l'hospitalisation, qui combinent
des thérapie!> djfférel1tl'S mai!. com-
plémentaires (soins infumiers, mé-
decin spécialiste, kinfsithérapeute,
pédicure, aidant proche, etc.). ridée
est d'assurer une contlnuité des
s.oins, si possible il domicile,

Pas assez de personnel
Un trajet intégré n&essite loutefois
des ressources médicales et infir-
mières. Or, constate Antares, si l'offre
de lilS est assez élt'Vée en Belgîquc,
l'encadrelUt'nt humain est faible,

Notre pays compte ainsi 11 infir-
miers pour 1.000 habitant:'l, contre
18 en Norvège, 17 au Danemark. 13
en Allemagne et un peu plu;, de la
en France. De plus, ces ressources

humaines sont concentrées dans les
institutions et beaucoup mOllll sur
les soins à domicile. LaBelgique est
ainsi le seul pays (p<lJ1IÙ les 8 pays
proches pris en collSidération) où le
nombre de personnes dl' 65 ans et
plus qui bénéficient de soins de
longue durée est plus impoJ'Unr que
celles soignée; ildonlicile.

l..1.ministre de la Santé M<lggie
De Black a bien lancé i2 projets
pilotes en matière d'intégration de
SOiIlS,.mais il faudr.llt à présent pas-
ser à la vitesse supériew'e, estime
Eduard Portl'Ua, 11 regrette que la
réforme des hôpitaux en vue d'en-
courager la miM' t'Il rést'au des éta·
blissements. n'ait pas davantage
abordé la question de l'intégration
des soins_

«II ne .'agit pas de
dépenser moina mu.
de 66penser mieux.)t
EDUARD PORTELLA
ANTARESCONSUL~NG
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